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MON MEUNIER 
SON FILS ET L'ANE 

Oui, j'ai un meunier et mon meunier a, lui, 
un moulin a vent — espèce de grand poteau 
de bois sur lequel une grosse libellule épinglée 
palpiterait des ailes. 

Le moulin babille rondement d'un traquet 
joyeux, et le meunier non moins prestement 
de la langue. 

Un jour de l'an dernier, j e m'arrêtai chez 
mon meunier. Le brave homme, ce jour-là 
avait arrêté ses volants ; maître et moulin 
étaient muets . 

Dans la salle aux meules,enfarinée et téné
breuse, le meunier poudré à blanc et blême 
de ebagriu, était assis au bord d'une trémie. 
A côté de lui, deux lettres ouvertes. A la lec
ture de la première, il a v i t ri des deux 
joues et des flancs. Mais, après la seconde, il 
avait pleuré et pleurait depuis et des deux 
yeux et de tout son cœur. 

Mon meunier est un gaillard de soixante-
cinq ans , marié tard et déjà veuf, — très la
borieux, très honnête et un peu brusque. Il 
a contracté ces brusqueries à la fréquentation 
des vents. Des coups de Nord ou de Midi pas 
sent dans sa cervelle comme dans ses toiles. 

Il était père d'un fils, nommé André, et 
iaaître d'un âne, baptisé Martin. Il avait 
acheté le baudet pour les va-et-vient quoti
diens des blés et farines, et se montrait très 
fier de son garçon qui continuerait son nom 
et le moulin. La bête vieillit à apporter et rem
porter des sacs; l'enfant grandit à aller à l'é
cole et à revenir de l'école. Le meunier v o u 
lait que l'une marchât droit et que l'autre 
travaillât fort. Aussi, très volontiers sermon
nait-il du gourdin sur le dos du sommier et, 
d'habitude, réchauflait-il quotidiennement 
d'une semonce le zèle de l'écolier. 

Le fils enfin eut vingt ans , un numéro do 
conscrit au chapeau, et partit en chantant des 
adieux cocasses — à fendre l'âme tout de 
même. L'âne — sans état civil bien précis — 
la queue, les oreilles et, le râble pelés par le 
service — demeura, entre les meules , à braire 
au picotin. Le cœur du meunier n'en battit 
que plus vivement pour André et son bâton 
n'en tomba que plus infatigablement sur Mar
tin. Il s'écoula deux ans : le gardon écrivait 
quelquefois et le baudet trottait toujours-. 

Or, il parait q u e — s'il y a une loi du 19 
fructidor an VI concernant le recrutement 
militaire des Français do vingt ans — i l en 
existe une aus.ii du 2 ou 6 juillet 1850 sur le 
respect dû aux animaux de tout âge . Un de 
nos derniers gardes des sceaux a rappelé et 
recommandé celle-ci à M. les procureurs g é 
néraux par une circulaire. Les procureurs 
généraux avisèrent leurs substituts, qui r i 
cochèrent sur les juges de paix. Il parait que 
les juges de paix se ressouviennent de temps 
eu temps encore de cette recommandation — 
surtout vis-à-vis des administrés avec les
quels ils ne sont pas du dernier mieux poli
tique. 

Le juge de paix do mou meunier était pré
cisément dans ce cas-là. Témoin — par occa
sion — des promptitudes du bâton au moulin 
réactionnaire, il avait expédié un avert isse
ment au maître de Martin-Baudet. C'était là 
cette lettre qui, le matin, avait fait s'esclafer 
si irrévérencieusement mon meunier. C'était 
la première fois qu'il voyait un juge de paix 
défendre les côtes de son âne, et il trouvait 
cela drôle — le gros béta ! 

Mais, le soir du même jour, le piéton lui 
remit un pli timbré de la Préfecture. Il l'ou
vrit, se demandant, goguenard, si M. le P r é 
fet s'en mêlait aussi . . .Uélasl on lui annonçait 
que son fils, dépêché au Tonkin, avait été 
surpris par les Pavi l lons-Noirs et tué ainsi 
que deux de ses camarades. Qu'était-ce que 
cela, les Pavil lons-Noirs ? Que lui importaient 
les Pavi l lons-Noirs ? Ils n e lui avaient rien 
fait, et lui ne les connaissait pas. Et, cepen
dant, i ls lui avaient égorgé son garçon I 

Le malheureux père sanglota. Plus personne 
au moulin et dans son cœur. Son André, c'é

tait l'avenir de sa vieillesse, un bonheur d'es
pérance. 

Il pleurait donc à chaudes larmes en me 
tendant l'extrait mortuaire et en me contant 
combien il aimait son enfant, tout rondement 
qu'il le menât. 

Je m'évertuais à consoler le vieillard. II ne 
me répondait rien. Seulement sa robuste poi
trine tressautait de sanglots comme la trémie 
qui,(embarrassée par la presse des grains de 
blé, se secoue pour pouvoir se dégager. 

Les deux coudes sur les genoux, il 
fixait machinalement, d'un œil douloureuse
ment hébété, Martin, son âne, qui, loi , brou
tait du bout des le vres.sans crainte ni rancune 
une marge de maigre gtzou en face du m o u 
lin. Soudain, le vieillard releva le menton de 
ses deux mains où il l'appuyait. Puis , il laissa 
amèrement et lentement tomber ceci, mot 
après mot : 

— Notre République est unedrôle de mère. 
Elle a souci de protéger la peau de nos bêtes 
et elle envoie nos fîls —je ne sais où — au 
pays des diables noirs, se faire saigner comme 
des parcs. Mon âne ne mourra pas d'un coup 
de bâton, allez ; tandis que moi j e mourrai — 
c'est sûr — de la perte de mon garçon. 

Le pauvre homme ricanait en sanglotant. 
Il me faisait pitié. Le plus triste est que mon 
meunier avait raison. — Que lui répondre ? 

Je me disposai à le quitter, le cœur gros 
aussi . II se leva pour m accompagner quel
ques pas. Puis , au moment de m e quitter, il 
sanglota de plus belle en me disant : 

— C'est égal, Monsieur, dans notre Répu
blique il y a de quoi rire et de quoi pleurer à 
la fois i 

Je revins du moulin, convenant que le pau
vre meunier disait assez juste quand il par
lait de son âne qui paît l'herbe ici , sans se 
rappeler le moins du monde les volées du 
matin et de son fils qui pourrit là-bas, sans 
espoir de le voir remordre jamais au pain 
paternel. 

Soucions-nous Un peu moins des bêtes et 
un peu plus des gens . Telle' serait la morale 
de tout ceci, si c'était une fable, — et non 
pas une histoire. AIMK GIRON. 

LKS LUIS Stft US UËLRtS DE TRAVAIL 
ET SUR LES ACIOENTS PROFESSIONNELS 

Dans une récente réunion de son comité,^ Asso
ciation de l Industrie Française s'est oesopée des 
lois actuellement en élaboration qui intéressent 
l'industrie. Nous extrayons du compte-rendu de 
cette réunion les délibérations prises a ce sujet : 
• Loi sur le travail des enfants des filles mineures, 

des femmes 
• Il est donné lecture de plusieurs lettres de MM. 

Thiriezet Faucheur, contenant l'.xpiession de l'éœo-
t ou causée dans le Nord par le vote de la loi sur le 
travail dans les manufactures, émotion qu'atteste, du 
reste, la délibération ci-dessus do la Chambre de 
Lille. 

» Il est rendu compte aussi d'une visite faite dans 
en but, auprès de l'Ass dation, par M. Alexandre,des 
Vosges, et M. Alexandre, de Troyes. 

» Il résuite de tous les renseignements reçus, que 
la loi dont il s'agit est l'objet de vives pi oteatatlons, 
1' en ce qu'elle réduit a 10 heures le travail des en-
fans* et des flllei mineures; 2- tn ce qu'elle a per
mis, d'une façon générale, le travail de nuit pour les 
femme»; 3- en ce qu'elle tend à réduire à 11 heures 
le travail de tous, et cela avant l'expiration des trai
tés de commerce. 

» Le Comité, eprès une discussion dans laquelle ces 
divers points sont examinés, exprime la confiance 
qu'à la seconde lecture la durée du travail des en
fants et Site, mineures sera étendue au moins à 11 
heures. Le législateur ne peut vouloir bouleverser, 
sans raisons sérieuses, les conditions du travail, et 
aggiaver, sans profit pour personne, la situation si 
difficile de nombreuses industiies. 

. En ce qui concerne le travail de nuit, le Comité, 
appréciant tous les renseignements qui lui sont par
venus, et formulant son avis, estime qu'en principe, 
11 y a lieu de le supprimer pour les lemmes aussi 
bien que pour les enfants, sauf a admettre qu'un 
règlement d'administration publique pourra autori
ser des exceptions qui seraient justifiées, comme 
celle, par exemple, réclamée par la Chambre consul
tative de Mszamet. En deriors de ces exceptions, l'in
terdiction du travail de nuit pour les femmes et les 
enfants, tel qu'il se pratique, semble au Comité être 
une mesure des plus nécessaires à tous les points de 
vue. 

» Eotlo, le Comité est d'avis qu'il y a lieu de ré
clamer, comme la Chambre de Lille, l'exécution 
stricte de la loi actuelle et l'ajournement à 1892 de 
l'application de la nouvelle lel en ce qui concerne la 
travail de 11 heures. En même temps qu'il se préoc
cupe des améliorations à introduire dans la législa

tion, le gouvernement devrait exiger rigoureuse
ment l'exécution de la loi de 1848. 

» Le Comité décide que trois de se* délégués feront 
les démarches nécessaires auprès de qui de droit 
pour appuyer ces réclamations. 

» Loi sur les accidents. — Il est remdu compte de 
la discussion en seconde lecture de la loi sur les ac
cidents. Malgré les justes raisons données à la Cham
bre, celle-ci a laissé toute la charge des indemnités, 
et par conséquent de l'assurance, au compte du pa
tron. Elle a repoussé aussi l'amendement si bien jus
tifié de M. Le Oavrlan,demandant que l'article S fixât 
une indemnité déterminée, au lieu de forcer les par
ties à aller devant les tribunaux pour la faire établir 
dans les limites d'un minimum et d'un maximum. 
Sur l'article 4, indemnité eu cas de mort, le texte de 
la commission a également été adopté. 

• Elle maintient, assure-t-on, celui de l'article 13. 
Le comité considère toujours cet article comme l'un 
des plus importants de la loi. Il approuve les décla
rations faites à cet égard psr ses délégués pour obte
nir que les patrons n'aient d'antres indemnités i 
payer que celles arrêtées par la loi, ou du moins 
afin que la condamnation pénale ne l'expose à de 
nouvelles réclamations que si elle a été prononcée 
pour une faute personnelle et volontaire II autorisa 
à répondre dans ce sens à un avis qui lui a été de
mandé.» 

GAMBETTA ET BOULANGER 
Le Gaulois publie la lettre suivante que ! • 

général Boulanger vient d'écrire à un de 
ses amis , qui lui avait demandé s'il ass iste
rait à l'inauguration du monument de Gam-
betta : 

' « Mon cher ami, 
» Si les organisateurs de la cérémonie du 13 juillet 

lai avalent conservé un caractère purement patrioti
que, je me aérais fait un devoir d'y assister. 

» Un grand nombre de citoyens, appartenant i 
tous las partis, auraient sans doute, agi comme mol 
et, oubliant leurs querelles, seraient allés se confon
dre dans l'hommage à rendre au grand patriote, 
comme leurs aines se confondirent,à sen appel, dans 
les rangs de la défense nationale. 

» Ce spectacle aurait, une fols de plus, rappelé au 
monde que, sous le drapeau, nos divisions s'effacent, 
et c'eût été là une aère réponse à l'entrevue qui, à la 
même heure, aura lieu a Vautre extiémité de l'Eu
rope. 

» Ma s du moment qu'il ne s'agit que d'une mani
festation organisée par une fraction des républicains, 
je laisse à d'autres le plM.lr d'entendre glorifier une 
politique qui, quoi qu on en dise, est la négation du 
programme patriotique de Gamoetta. 

» En effet, celui qui, aux jours d'épreuve, avait re
levé les courages, refait les armées et sauvé l'hon
neur national, ne devait pas, après la paix doulou
reuse de 1871, déserter sa grande mission. 

» Avec l'ardeur qu'il avait mise à iwursulvra la 
victoire, il allait poursuivre la réparation de la dé
faite. 

» — La France, désormais, ne saurait avoir d'autre 
politique I s'écriait il. le 19 février 1*71, devant le 
cercueil du maire de Strasbourg. 

» A partir de ce montent, rien ne devait le détour
ner de l'objectif qu'il avait donné aux efforts de la 
nation. 

» S'il n'en parlait pas souvent, il y pensait tou
jours. 

» Cherchons, disait-il, le 9 mal 1872, devant les 
délégués de l'Alsace, les véritables moyens répara
teurs de notre grandeur morale, de notre grandeur 
scientifique, de notre probité financière, de notre 
vaillance militaire, et prenons tout le temps qu'il 
faudra pour arriver à cette situation morale et maté
rielle, où on n'a pas même besoin de tirer l'èpée, où 
on rend au droit les satisfactions qui lui sont dues, 
parce qu'on sent que derrière ce droit il y a la 
force. » 

» Après avoir ainsi tracé l'orientation de la politi
que nationale et indiqué à quel but devait tendre 
notre régénération, Gambatta posait, en ces termes, 
le principe des armées modernes : 

« Qu'il soit bien entendu que, lorsqu'en France un 
citoyen est né, il est né un soldat, et que quiconque 
se dérobe à ce double devoir d'instruction civile et 
militaire soit impitoyablement privé de ses droits de 
citoyen et d'électeur. • 

» Ce principe, il le défendait en vain devant 1 As
semblée nationale,mais il l'acclimatait dans le pays 
ne se doutant guère q le cinq années après sa mort, 
la loi qui consacre le service obllgatoiie, personnel 
et égal pour tous, serait encore soumise a la cuisine 
parlementaire, et risquerait fort d'en sortir mutilée. 

•> Après avoir indiqué la but et proclamé l'égalité 
des devoirs, Gambotta prêchait la concentration des 
effoits. 

• J'espère, disait-il le 10 novembre 1871, à Saint-
Quentin, assister avec le concours de tous les citoyens, 
à la fondation du grand parti républicain national 
qui n'a d'autre ambition que de rétablir la prospérité, 
sceller l'union de tous les Français par la reconnais
sance et l'harmonie de tous les droits. » 

» Et, pour qu'on ne perdit pas de vue l'objectif de 
cette concentration patriotique, il ajoutait : 

» Alors la nation, ramassant toutes ses forces, unie 
et libre, pourra se tourner vers l'Europe, se faire 
rendre ce qui lui appartient et la place qui lui est 
due. • 

» Politique nationale, armée nationale, parti natio
nal, voilà ce qui résume les conceptions de Gam-
betta. 

» Qu'ont-elles de commun avec celles ne ses pré
tendus disciples et de son prétendu successeur? 

» La i-olitique nationale I lia l'ont remplacée par la 

politique coloniale, qui, en vidant nos magasins, en 
portant le trouble dans nos nnités de mobilisation, 

» en absorbant notre flotte et nos transports, a fait 
'"reculer de trois ans l'œuvre de la défense continen

tale, et qui, finalement, se chiffre, pour le pays, par 
une dépense de centaines de millions et par la mort 
de quinze mille hommes. 

• L'armée nationale I Voyez comme le Sénat, ce 
refuge de l'opportunisme, se presse de la voter et 
dans quel état de mutilation il compte la renvoyer 
a la Chambre! » M 

» Il a mis moins de temps, l'année dernière, 1 rati
fier la suppression de qnatre cents compagnies d'In
fanterie, à voter la réduction des crédits affectés à un 
nouvel armement, enfin à approuver cette coûteuse 
comédie qu'on a appelé l'exercice de mobilisation 
rectifié. 

» Le parti national. Mais il eût existé que l'oppor
tunisme en eût poursuivi là dislocation. 

» Il suffit, pour s'en convaincre, de se rappeler le 
nom de l'homme qui, après avoir été le principal ar
tisan de la chute de Gambetta, prétend être son suc-
ce .senr. 

» Qui. plus que lui, a semé dans le pays des paroles 
de haine et de discorde ? 

« Qui n'a cessé d'opposer les paysans aux villes, 
les patrons aux ouvriers, les modérés aux radicaux 1 

«C'est à M. Ferry qu'on doit l'émiettement du 
part1 républicain, ayant pour conséquence la division 
du Parlement, la fragilité des cabinets et l'impuis
sance gouvernementale. 

• Attendez donc des idées de concorde d'un homme 

8ui a conseillé ou pratiqué l'ostracisme, la persécu-
on, la violence ; qui ne cesse de pousser le Sénat et 

le président de la République hors des voies consti
tutionnelles ; qui, quarante ans après la révolution 
de Février, veut se servir du suffrage restreint pour 
mettre en échec le suit rage universel. 

• Voilà ce que, entre les mains des modérés,est de
venu le programme de Gambetta. 

» Ce sont eux cependant qui vont célébrer sa gloire 
et exploiter son apothéose. 

» Je resterai éloigné de cette comédie ; mais en 
poussant à la formation du grand parti national qu'il 
avait rêvé, Je rendrai au. grand patriote le meilleur 
hommage qu'il puisse recevoir. 

• Sentiments les plue dévouas, 
» Général BOULANGBB. » 

DESSOUS DE CARTES 
L a v r a i e c a n s e 

d a v e y a g e d e C u l l l a u u i e l i e n KUHMIC 

Berlin, 11 juillet.— Le voyage de l'empereur, 
comme vous le pensez, préoccupe le monde politi
que. On discute toujours la motif de la visite et 
ses conséquences. Il court à ce sujet de .singulières 
rameurs. Dans le monde de la cour même, il 
n'est cependant plus question de bruits, cest 
avec certitude que l'oa parle. L'émotion est 
grande. 

Voici ce que l'oa dit : les raisons de tact et de 
courtoisie ne sont données que pour la forme. 11 
faut agir sur ie czar d'abord, pour essayer de re
culer le choc fatal entre la Russie et l'Autriche, 
ensuite pour atténuer les conps qu'on craint de la 
part de la diplomatie anglaise à la suite de la dis
parition d'au document d--s plus importants. 

Il s'agit ici d'an gros scandale. 
On a déjà parlé de la fausse lettre csrite à M. 

de Pnttkamer par l'empereur, lettre qui aurait 
provoqué la retraite do ministre. On dit mainte
nant que cette lettre a été écrite sous l'inspiration 
de l'impératrice Victoria. Mais il y a autre chose: 
un long rapport de M. de Bismarck, écrit de sa 
main, dans lequel le chancelier explique en détail 
ses avis les plus intimes sur la politique exté
rieure, aurait été soustrait et se trouverait en ce 
moment à Londres. 

On juge de l'émotion. Ce document est l'exposé 
que M. de Bismarck, pour se conformer à l'usage 
eu Prusse, a remis au souverain défunt, lorsque 
celui-ci fat proîlamé empereur. 

Dès le mois de février, le chancelier avait écrit 
cet expose.craignant d'être surpris par la mort du 
vieux Guillaume; mais il y a ceci de particulier 
dans cette histoire, c'est que M. de Bismarck n'a
vait écrit son exposé qu'eu vue de l'empereur ac
tuel, car il croyait que le jeune prince Guillaume 
réussirait à persuader son père d'abdiquer en al
lant à San-Remo. 

Dans cet écrit, — très long — M. de Bismarck 
vonlct donner à son élève un tableau détaillé de 
la situation dans laquelle se trouve l'empire vis-
à-vis de l'Europe. 

Il touchait à toutes les questions pendantes. Il 
exprimait franchement tons ses points de vue, 
toutes ses espérances, tous ses calculs sur l'éven
tualité d'une guerre russo-autrichienne. Bref, il se 
découvrait complètement et laissait voir très net
tement le fond de sa politique. 

L'empereur Frédéric n'abdiqua pas. M. de Bic-
marck se résigna à remettre cet exposé au père de 
son prince, dans l'entrevue de Leipzig. 

L'auguste malade pnt le lit. Le mémoire de 
M. de Bismarck et d'autres papiers restèrent 
quelque temps dans la chambre, puis disparu
rent. 

Après la mort de Frédéric III, M. de Bismarck, 
inqniet, lit demander son papier. 

Introuvable ! 
La fureur du chancelier éclata. Il 1» fit parta

ger au nouvel empereur, et des scènes pénibles eu
rent lieu entre la mère, l'impératrice Victoria, et 
son fils. Le flls accusa violemment sa mère d'avoir 
soustrait on laissé soustraire des papiers d'Etat de 
la plus haute importance. 

Il menaçait de trauniie tout le mond»en justice 
d'eovrir un scandaleux procè~ contre les médecins 
anglais, contre l'impératrice, etc. 

Mais tout cela ne faisait pas rendre les papiers 
at le fameux mémoire, qui est bel et bien encore 
entre les mains des diplomates anglais, lesquels 
se gandissent du bon tour joué à M. de Bismarck. 
On a des armes contre loi, maintenant. On tient 
de sa main l'exposé de sa politiqae. Les Anglais 
feront savoir, s'il le faut, à Saint-Pétersbourg, a 
Vienne on ailleurs, ce qne pense le chancelier. 
Vis-à-vis de la Russie, surtout l'arme est terrible : 
n'ont-ils pas discrètement dévoilé à Saint-Péters
bourg certaines pensées mystérieuses du grand-
chancelier. 

Le coup était dur pour ce dernier. On dépêcha 
M. de Winterfeld à Londres. 

Il ne rapporta rien. A tout prix, il fallait cher
cher à devancer les Anglais à Saint-Pétersbourg, 
voir le czir, le eombler de prévenances... Le 
voyage dé l'empereur tut décidé. 

Qu'en sortira-t-il ? 
On ne compte sur rien. Par exemple, la haine 

contre les Anglais et contre l'Angleterre s'élève 
plus violente chaque jour. L'empereur est aussi 
anglophobe que M. de Bismarrk et tout le monde 
de la cour. 

Il ne voulut pas prononcer le nom de ce pays 
dans son discours dm trône, disant qu'il mettait 
l'Angleterre au même rang qne la France, pays 
ennemi. 

Il se passera des choses bien curieuses entre les 
cours d'Angleterre et d'Allemagne et dont le 
contre-coup en politiqae se fera vivement 
sentir. 

En attendant, l'impératrice Victoria et son en
tourage sont traités en ennemis. Ils sont surveil
lés comme suspects. Quiconque entre dans la 
demeure impériale eît suivi ensuite. La corres
pondance chiffrée de l'impératrice avec Londres 
est interdite. 

Tons ces faits troublent profondément la cour 
et le monde politique. 

Les machines pour l'industrie textile 
II. Floquet, pr-isident dn Conseil, a reçu,il y a 

quelques jours, une délégation de la Société pro
fessionnelle des ouvriers mécaniciens, composée de 
MM. Eloi Sandrin, Dsgry et Delahave. La délé
gation, qui allait demander un crédit en faveur de 
la Suc'été professionnelle, a été présentée à M. 
Floquet par M. Hanotaux, député de l'Aisne. Les 
délègues ont exposai M. Floquet qu'il est con
sommé, chaque année, en France, pour 20 mi! lions 
de raaehines à préparer, à filer et à tisser les ma
tières textiles. 

Toutes ces machines sont achetées à l'étranger. 
Pour procéder expérimentalement, l'association 
propose de fabriquer en France un quart de ces 
machines à 18 0,0 meilleur marché que les impor
tateurs étrangers ; elle demande on prêt de six 
millions pour sa pourvoir de l'outillage, des ma
tières premières et faire face aux frais de pre
mier établissement. L'association s'engage à 
rembouiver le capital et les intérêts en 60 an
nuités. 

M. Ficquet a promis d'examiner favorablement 
le projet, dont il a?aisi M. P. Legrand, ministre 
dn commerce. 

LES NOUVELLES MESURES DEHIGOECR 
EN ALSACE-LORRAINE 

Mulhouse, 11 juillet. — A l'occasion d s diner 
offert, ici, à M. de Hohenlohe, le sthattalter s'est 
exprimé dans les termes suivants ssr la mesura 
du passeport : 

• Quand une nation a conquis ou reconquis un pays, 
elle veut aussi le conserver. 

•> Elle prend en conséquence, toutes les mesures qui 
lui en garantissent la possession. 

» Ces mesures sont d'autant plus sévères que les 
efforts du voisin, en vue de reprendre ce pays, sont 
plus accentués. 

» La mesure du passeport cessera quand nous n'en 
aurons plus besoin pour assurer notre possession. 

» D'autres mesures seront prises encore pour sépa
rer davantage l'Alsace-Lerraiue de la France. »| 

Strasbourg, 11 juillet. — Voici, au dire de per
sonnes bien informées, ce qne compte encore faire 
le gouvernement allemand en Alsace-Lorraine : 

Une surveillance active sera exercée sar les 
Français qui, après avoir obtenu le passeport, 
viendront passer quelque temps au pays. 

L'accès de l'Alsace-Lorraine sera impitoyable»-
ment fermé aux personnes qui, par profession, 
étaient jusqu'ici en contact avec beaucoup d'indi
gènes, aux voyageurs de commerce par exemple. 

Un contrôle minutieux sera établisur les lignes 
par lesquelles les Français pouvaient jusqu'ici 
entrer en Alsace-Lorraine sans se soumettre s) 
l'obligation do passeport. 

Enfin, ce n'est là qu'an bruit^que je vous trans
mets sous réserve, il serait quession de fermer la 
porte à la presse française, sans distinction de 
nuances. 

Les journaux du pays qui se publient encore en 
langue française seraient obligés de paraître dans 
les deux langues. ' 

La gouvernement est résolu à appliquer tontes 
ces mesnres, sans tenir compte, ni des doléances 
de la presse dn pays, ni des observations ds la 
presse modérée allemande, et des plaintes de* 
habitants. 

Actuellement déjà le mécontentement est géné
ral, danstoates les classes de la population, et les 
rapports entre indigènes et immigres sont plus 
tendus qu'ils ne l'étaient à aucune antre époque 
depuis l'annexion. 

REVUE DE LA PRESSE 
En interdisant à M. Floquet .de .prendre la 

parole au banquet des maires , M. Sadi Carnot 
a exaspéré les feuilles radicales. 

€ C'est, dit la Lanterne.un mensonge d'ans sin
gulière audace que d'affirmer que dès l'origine le 
droit de parler ait été réservé S M. Carnet exclu
sivement. » 

« Il est certain qne < M. Carnot, d'accord avec 
les vieux moisis do Sénat, d'accord avec les fer-
rystes rancis de la Chambre, a fermé la bouche à 
M. Floquet ». 

La Lanterne délie qu'on puisse soutenir, le 
contraire. 

Et finalement, elle dénonce .* 
c L'USURPATION du président de la République, 

dont le métier est de ne pas gouverner, et qui sa 
permet d'intervenir dans la conduite des affaires 
publiques. 

> L'acte de M. Carnot, ajoute la Lanterne, est nn 
acte de DICTATURE, DS GOUVEBKSMENT PKSSOMNEL, DS 
CÉSARIIMX.» 

Enfin» la Lanterne, absolument exaspérée 
de voir l e Président de la République « SORTIR 
DE SON RÔLE », affirme son droit de crier : 
« A BAS CARNOT I ». 

VAutorité écrit à ce sujet : 
« Cette aventnre n'est pas faite pour nous dé

plaire. 
> D'habitude et dans les banquets de ce genre, 

c'est après boire, qu'on se prend aux chevaux et 
qu'on s'administre dos roulées. 

• IeL c'est avant. 
s Et nous sommes absolument ravi de constater 

que ce banquet fraternel, qui devait servir à la 
concentration du parti républicain, tourne préci
sément, nouveau festin des Centaures et des La-
pithes, à son extrême confusion. 

» Franchement, il ne valait pas la peine do 
payer le voyage aux maires de canton qui ont 
envie de venir faire la fête à Paris, poux les ren
dre témoins de l'anarchie haineuse qui règne au 
sein du parti républicain ! 

> Pour de l'argent bien dépensé, c'est de l'argent 
bien dépensé. 

» Et nous commençons a le regretter an peu 
moins, du moment où les convives, avant même 
de se mettre à table, se jettent déjà les bouteilles 
à la tète. > 

II a été question mardi, à la Chambre des 
députés, de la défense de nos côtes : 

« Naturellement, dit le Soleil, cela ne pouvait 
se passer sans tumulte. Les ennemis sont cepen
dant à nos portes, comme les Huns jadis aux por
tas de Byzauce. Je ne dis pas qu'ils aient l'inten
tion immédiate de chercher à entrer, mais ils 
observent, et nous pouvons être bien certains 
qu'ils ne perdent pas de vue les portes mal fer
mées. Et les portes de nos grands arsenaux mari
times de la Manche et de l'Océan ne sont pas pré* 
cisément bien closes.» 

> Le cri d'alarme n'est pas d'hier ; il retentit 
depuis des années, depuis que les moyens d'atta
que sont devenus de qu'ils sont aujourd'hui. 
N'était-il pas tout à fait naturel dans de telles 
circonstances de songer à donner à la défensive 
tous les moyens dont elle a besoin pour ré
sister ? 

« Lorsque les arsenaux de Brest et de Cherbour% 
ont été construits et mis en mesure de se défen
dre, ils étaient à l'abri de tout» attaque. Il n'y 
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DEPECHES TELEGRAPHIQUES 
(Di nai tormaondanti p»rtienliir» tt psr yiL SPKCUL) 

L e s t roub le s d e J a v a . — D é s o r d r e s gra 
v e s . — U n e fami l l e d e c h r é t i e n s a s s a s 
s i n é e . 
La Hâve, 12 juillet. — Une dépèche officielle 

annonce que des troubles sérieux ont éclaté à Aa-
jer (Java), alors que les chefs européens étaient 
en tournée. Les portes de la prison de Tjilegoa 
ont été forcées. Les communications télégraphi
ques ont été coupées. Une famille européenne a 
été assassinée. 

Les insurgés se sont dirigés sur Serang, chef-
lieu de Bantam; mais ils ont rencontié à 12 kilo
mètres de Serang, une patrouille ainsi que les 
chefs européens et indigènes. Les résultats de la 
rencontre ne sont pas encore connus. 

La garnison de Serang a reçu des renforts do 
Batavia. 

La cause de l'émeute est totalement inconnae. 
N o u v e a u x inc ident» i R a ï a t e a 

Londres, 12 juillet. — Oa mande d'Auckland le 
4 juillet : 

< D'après les dernières nouvelles reçues de l'archi
pel de la Société, un nombre considérable d'indigè
nes de Raïatea a repoussé les ouvertures amicales de 
la France et attaqué la chaloupe du Décrès. 

. Les Français ont en conséquence bombardé les 
villages. On n'a pas d'antres informations, mais, 
ajoute le correspondant anglais,on pense que l'amiral 
français réussira à rétablir la paix. » 

DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPECIAL) 

A u c o n s e i l d e s m i n i s t r e s . — C e s p o r t s mi 
l i ta i re s . — U n e e x p o s i t i o n s p é c i a l e ou 
vr i ère . — L e s I les S o u s - l e - V e n t . 
Paris, 12 juillet. — Le Conseil de cabinet s'est 

occupé de divers projets, notamment d'un projet 
de crédit pour les ports do Brest, Cherbourg et 
Toulon qui vient, aujourd'hui, devant les Cham
bres et d'un projet relatif à la réforme du code 
forestier. 

Il a été également question de l'organisation 
d'une exposition spéciale ouvrière à l'exposition 
de 1889. 

L'amiral Krantz, ministre de la marine, a com
muniqué des nouvelles des Iles-sous-lr.-Vent] du 3 
juillet. La situation i Raïatea s'est fort améliorée. 
Le calme le plus parfait règne dans tontes les 
autres villes. 

Le Conseil des ministres se réunira le 14 j uillet. 
L e g é n é r a l B o u l a n g e r à la Chambre 

Paris, 12 juillet. — M. le général Boulanger est 
arrivé à la Chambre accompagné de MM. Laisant, 
Laguerre et Le Hérissé. 

On suppose qu'il y était en prévision des inci
dents auqaels pouvait donner lieu la discussion du 
crédit relatif aux travaux de la défense des ports, 
et du dépôt de la proposition de M. Bourgeois sur 
la revision de la constitution. 

On assure que M. Boulanger présentera une 
motion invitant M. Carnot à dissoudre la Cham
bre. 

Si elle est repoussée, le général Boulanger don
nera sa démission de dépoté et se représentera aux 
élections de l'Ardèche, de la Dordogne et du Nord. 

U n e r é v o c a t i o n e n A l s a c e - L o r r a i n e 
Nancy, 12 juillet. — Le sthattalter d'Alsace-

Lorraine a révoqua M. Schelfer, maire de Châ
teau-Salins, pour avoir refusé d'assister au ser
vice funèbre en l'honneur de Frédéric III. 

M. Schelfer est remplacé par un allemand payé 
par les fonds dn gouvernement. 

•--'.-

T r e m b l e m e n t d e t e r r e e n G r è c e 
Athènes, 12 Juillet. — Une secousse de tremble

ment de terre s'est fait ressentir dans presque tout 
le Pèloponèse dans la Grèce continentale et an 
Pirée. 

II n'y a eu que des dégâts matériels. Aucun ac
cident de personne à signaler. 

Les chaleurs excessives coatinnent, causant de 
grands dommages aux raisons de corinthe et aux 
moissons. 

L a q u e s t i o n b u l g a r e 
Londres, 12 j ni lift. — Une dépêche de Constan-

tine, adressée au Tintes, dit que le bruit court, 
dans les cercles ottomans, que Guillaume, après 
son entrevue avec le Czar, ferait une médiation 
entre la Russie et les autres puissances, sar la 
question bulgare. 

Le gouvernement tare est toujours disposé à ne 
prendre aucune initiative ; mais un remaniement 
ministériel est projeté en prévision de l'enteate 
prusso-allemande. 

L'influence de l'Angleterre à Constantinoplé est 
diminuée. 
. Ce correspondant du Times prévoit enfin une 
rupture de l'équilibre. Ce sont ces ixfluences qui, 
jusqu'à présent ont maintenu le statu quo dans 
les Balkans. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De LSI Mirespeudasti sartiealierf et far IlL SFIUIAUJ 

Xéance du Jeudi 1S juillet 
Présidence de M. UKLINB, président. 

La séance est ouverte à 2 heures. 

LaSUPPRESSIONdesGONGRÉGATIONS 
M. R e n é Laffond. — An nom de plusieurs de 

mes collègues et au mien, je dépose une proposi
tion de loi, portant suppression immédiate des 
congrégations d'hommes, liquidation de lenrs 
biens etintroduciion dans la législation de sanc
tions pénales qui y font défaut. 

M. Cunéo d'Orxtano. — La proposition com
prend -elle la Franc-Maçonnerie ? 

M. R e n é Laffond. — Je demande la déclara
tion d'urgence. 

Lecture est donnée de l'exposé dés motifs de la 
proposition. Ea voiei u résumé : 

« Des scandales récents, qui ne sont que la répéti
tion de scandales anciens, Imposent aux législateurs 
de prendre une mesure générale et absolue II ne 
suffit pas de retirer aux congrégations le droit d'en
seigner, 11 faut les atteindre dans leur existence mi
me, qu'elles soient autorisées ou qu'elles ne le soient 
que par une tolérance de l'administration. 

» Les congrégations de femmes resteraient, jusqu'à 
présent, en,dehors des dispositions à prendre. 

> Il n'y a pas, dans la législation pénale, de sanc

tion aux prohibitions prononcées par les lois eontre 
congrégations religieuses. 

» Cette omission assure,aux entreprises cléricales, 
une situation privilégiée, et, pour faire respecter la 
loi, il faut avoir recours à des mesures administrati
ves violentes et sévères. 

» La proposition a pour effet de combler cette la
cune ; elle dispose également que les biens des con
grégations feront retoer à l'Etat. 

• Une partie de ces biens peuvent être, par mesure 
de bienveillance.attribuéeauxcongréganistesou ades 
institutions de bienfaisance. 

» Cette proposition ne fait pas double emploi avee 
le projet et les propositions relatives an droit d'asso
ciation, considéré ea général ; elle a un objet limité 
et entend faire rentrer, dans la règle csmmune, ceux 
qui ont su s'en affranchir. 

» L'Etat, qui accorde des avantages particuliers à 
l'Eglise, doit garder des garanties contre les abus 
qui en résultent; la loi le commande et la moralité 
l'exige. (Très bienl très bien, à gauche.) 

Suit le dispositif 
M g r F r e p p e l . — Je repousse la demande d'sr-

gence. On ne peut qne louer les auteurs do la pro
position, du zèle qu'ils mettent à défendre la mo
ralité publique et privée, mais ce zèle est préma
turé, il n'y a, dans l'affaire de Citeaux, que de 
simples prévenus. (Bruit à gauche,) et l'équité 
exige d'attendre que la justice se soit prononcée 
sur leur casse avant d'appeler sur eux les mesu
res exceptionnelles du gouvernement. 

Si les faits rapportés par certains journaux, 
sont établis,tout le monde flétrira les malheureux 
qni auraient été assez oublieux du précepte ds 
leur religion pour mettre en pratique les exers de 
la morale indépendante. (Très bien 1 très bien à 
droite. Brait. Agitation.) 

Lorsqu'on signalait, il y a quelque temps, les 
faits monstrueux qui s'étaient passés à la colonie 
de Bologne, (Haute-Msrne),dirige e; par des laïques, • 
(interruptions à gaache) et qui reçoit des orphe
lins de l'assistance publique, personne n'est venu 
demander la lermeture de l'établissement et on a 
attendu le résultat de l'instruction; 11 convient de 
garder la même mesure dans le cas présent. 

Dans sa précipitation à s'emparer des faits qui 
ne sont pas encore juridiquement établis, M. 
Laffond prétend envelopper la congrégation de 
Citeaux et toutes les congrégations religieuses 
dans le discrédit, qui viendrait frapper quelques-
uns de leurs membres. 

On a dû cependant lai apprendre,en philosophie, 
qu'il ne faut pas conclure du particulier au géné
ral. 

Quand des condamnations sont venues atteindra 
des instituteurs laiques.et il y en a eu de nom
breuses, jamais un membre de la droite n'a de
mandé la fermeture des écoles normales. (Très 
bien à droite.) 

M. Laffond. — Les condamnations d'institu
teurs laïcs sent extrêmement rares. (Bruit. Déné
gations.) 

M g r F r e p p e l . — D'après la statistique offi
cielle de la justica criminelle, la proportion des 
laïcs condamnés est trois fois plas forte que c ! !e 
des congrégauistss. (Ah I ah 2 à droite.) Ce n'est 
pas une raison pour fermer les éseles des uns et 
des antres. 

On a dénoncé la maison de Citeaux au mépris 
pablic; il ne faut pas oublier les services qu'elle 
a rendus. 

Cette colonie reçoit, non seulement des enfants 
envoyés en correction, mais des enfants vagabonds 
ou abandonnés. 

Elle a un double caractère de répression et de 
bienfaisance. 

Elle mérite, a dit M. d'Haassonville, d'être 
mise au premier rang des colonies libres. 

Je fais appel à la justice et à l'impartialité de 
M. le ministre de l'intérieur. 

Si l'oa voulait englober les congrégations dans 
un discrédit qui ne peat atteindre qne quelques-
uns de ses membres, c'est qu'on serait mu, noa 
par l'intérêt de lasserais , mais par la nains de la 
religion. ( Très-bien 1 Applaudissements adroite. 
Bruit.J 

M . L a v a t i e . — Dans la dernière statistique 
publiée, le nombre des aesussés laïqaes est en 
effet supérieur, mais, sur dix-neuf accusés, quinze 
ont été acquittés, tandis que, sur quatre accusés 
congréganistes, les quatre ont été condamnés. 

D'ailleurs, il est beaucoup pi us dit (ici le d'inten
ter des poursuites contre les coagréganistes que 
contre les laïques, surveillés par tout le monde. 

M. P a u l d e C a s s a g n a o . — Je demande la 
clôture au nom delà propreté. (Applaudissements 
prolongés). 

M . Laffond. — Je repousse la clôture. 
La clôture n'est pas prononcée. 
M. C u n é o d'Oî-nano.— Je me propose de de

mander è la Chambre de ne pas se séparer avant 
d'avoir épuisé son ordre du jour. (Très bien ! très 
bien I) 

Plusieurs membres à droite quittent leurs bancs 
(Bruit. Agitation.) 

M . l e P r é s i d e n t . — Je rappelle que les mani
festations collectives sent interdites par les règle-
méats. 

M. R e n é Laffond.— Les faits qui ont motivé 
ma proposition ne pouvant, dans ma pensée, mo
tiver des appréciations divergeâtes, (Bruits.) on 
pouvait espérer que ces faits pro voguerai en t. dans 
la Chambre, un mouvement ananime de réproba
tion. 

Il est regrettable que cette unanimité ne se soit 
pas produite ; il est surprenant qu'on ait ea re
cours à la statistique peur établir une comparaison 
entre les enseignements laïcs et congréganistes. 

La statistique est une science singulièrement 
fantaisiste, dont on pont tirer bien des consé
quences. (Bruits à droite. Exclamations.) 

Ji-u.ll
Ch.de

